
DIMANCHE 22 JANVIER 2012

Grande Marche nationale  
pour le respect de la Vie

Rendez-vous à 14 h 30 place de la République (10e)

www.enmarchepourlavie.fr

8e Marche du Collectif "En Marche pour la Vie !"

À PARIS

je marche et je vote 
pour sa vie

En 2012

Quel candidat me  
laissera vivre ?



DIMANCHE 22 JANVIER 2012
Grande Marche nationale pour le respect de la Vie

Rendez-vous à 14 h 30 place de la République à Paris (10e)

Coupon à renvoyer à : Collectif "En Marche pour la Vie !" - AOCPA - 6 square du Trocadéro 75116 Paris
Tél. 01 45 53 56 80 - Site internet : www.enmarchepourlavie.fr

M. / Mme / Mlle................................................................................................................................................................................

Adresse :..........................................................................................................................................................................................

Tél. ...............................................     Fax : ...............................................     Mail : .........................................................................

❏  �Propose son aide pour préparer la Marche 
❏  Demande .............. ex. de ce tract
❏  Demande .............. ex. de l’autocollant
❏  Demande .............. ex. de l’affiche

❏  Propose son aide pendant la Marche
❏  �Verse pour soutenir cette action ................. euros à l’ordre de l’AOCPA 

(Inscrire au dos du chèque : pour le Collectif "En Marche pour la Vie !")

Date : .........................     Signature :

CAR la femme enceinte porte en elle un bébé vivant et non un amas de 

cellules.

CAR toute femme a le droit d'être informée sur la réalité de l'avortement : 

violence de l'acte, dangers pour sa santé, syndrome post-avortement...

CAR un être humain, même au stade embryonnaire, ne doit pas être la 

proie des lobbies médico-pharmaceutiques.

CAR une personne handicapée ou âgée doit être secourue et non stigma-

tisée ou éliminée en raison de son état.

CAR dans une démocratie, un citoyen doit avoir le droit de débattre de 

sujets de société, y compris l'avortement, sans être menacé de perdre 

son emploi.

CAR nos impôts et cotisations doivent soutenir l'accueil de la vie et non 

subventionner la mise à mort d'êtres humains innocents.

©
 R

. L
AU

RE
N

T 
- I

m
pr

im
é 

pa
r :

 w
w

w
.p

rin
to

cl
oc

k.
co

m
 - 

N
e 

pa
s 

je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

.

Pour la Vie en 2012, 

je marche ET je vote...

La marche s'adresse à tous ceux qui se trouvent unis dans la défense inconditionnelle de la vie 

humaine innocente de la conception à la mort naturelle.

www.enmarchepourlavie.fr


